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VINAX

VOISSAY

Jean-Claude MARTËAU

Didier MARTIN

x Muriel GUILLET

Marina GALLOIS

11. 1,^ coiritexte

Monsieur le Président de la CLECT rappelle le contexte.

La loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, en supprimant la taxe
professionnelle (TP), a prévu une cotisation économique territoriale (CET) en remplacement. Cette
CET est composée de plusieurs taxes :

la cotisation foncière des entreprises (CFE) ;

la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) ;

['imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) ;

Il existe neuf catégories d'IFER :

1 - IFER éolien et hydrolien

2 - IFER sur les installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou thermique à flamme

3 - IFER sur les centrales de production d'énergie électrique d'origine photovoltaïque ou
hydraulique

4 - IFER sur les transformateurs électriques

5 - IFER sur les stations radioélectriques

6 - IFER sur le matériel roulant ferroviaire

7 - IFER sur le matériel roulant utilisé sur les lignes de transport en commun de voyageurs en lie
de France

8 - IFER sur les répartiteurs principaux de la boucle locale cuivre

9-IFERGaz

Concernant l'IFER éolien, Hmposition est due par l'exploitant de l'installation au 1er janvier qui suit
le couplage au réseau électrique .Le tarif est de 8,16 €/kw de puissance installée pour l'année
2023 ; En effet, ce tarif est revalorisé chaque année comme le taux prévisionnel, associé au projet
de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la consommation des ménages, hors tabac,
pour la même année.

Les bénéficiaires de FIFER éolien jusqu'à la loi de finances pour 2019 :

Nature de l'IFER

)FER installations terrestres de
production d'énergle utilisant

l'énergle mécanique du vent

Bénéficiaires selon le type de collectivité

20 %
commune

et
80 %

département

Commune appartenant à
un EPCI à fiscalité

additionnelle

20 % commune,
50 % EPCI

et 30 % département
ou

70 % EPCI
et 30 % département (si
i'EPCt est sous le régime

fiscal de la fiscalité

éolfenne unique)

Commune
appartenant à un

EPCI à fiscalité
professionnelle

unique

70 % EPCI
et

30 % département

^
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La loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifie la répartition du produit
de l'IFER relative aux installations éoliennes terrestres en présence d'un EPCIà FPU.

Désormais, quel que soit le régime fiscal de leur EPCI de rattachement, pour les éoliennes
terrestres installées à compter du 1er janvier 2019, la fraction du produit de la composante IFER
revenant aux communes s'élève à 20 %, la part revenant à l'EPCI passe donc de 70 % à 50 %.

111. Prop@^iÈi©i!ii d/attribyt!@ifî de eomperasatiooîi

Suite à cette modification de répartition, les communes ayant accepté un parc éoiien entre le
passage à une fiscalité professionnelle unique et 2019 ne perçoivent pas d'IFER ce qui crée une
inégalité au sein des communes de Vais de Saintonge Communauté.

Il est donc proposé, vu les sollicitations des communes concernées, de verser une attribution de
compensation correspondant à 20 % du produit de l'IFER du parc éolien mis en service sur les
communes entre le passage en fiscalité professionnelle unique et 2019, à compter de l'année
2023, attribution de compensation qui prendra fin à l'arrêt de production du parc éolien.

Cette attribution de compensation est fixée par rapport au tarif IFER éolien 2023 ( 8,16 €/kw) et
sera fixe (annexe 1).

Monsieur Alain VILLENEUVE, président de la CLECT, précise que le rapport de la CLECT doit être
approuvé par délibérations concordantes à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de
l'article L.5211-5 du CGCT, c'est à dire par deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes membres de l'EPCI représentant plus de la moitié de la population total de celles-ci, ou
par la moitié des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population (
alinéa 7 du IV de l'article 1609 nonies C du CCI).

Ces délibérations doivent être prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du
rapport au conseil municipal par le président de la CLECT.

Fait à SAINT JEAN D'ANGELY. le 18 octobre 2023

Le Président de la CLECT,

Alain VILLÉNEUVE
k*-a2-^«j

^.-
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